
TOUT SAVOIR 
SUR LE RAC ZÉRO / 100 % SANTÉ

*BRSS : Base de Remboursement Sécurité Sociale
**CCAM : Classification Commune des Actes Médicaux



AUDIOLOGIE
Une nouvelle nomenclature

Redéfinition des classes d’appareils auditifs selon les spécialités techniques pour
tous les types d’appareils : contours d’oreille, contours à écouteur déporté, intra-
auriculaires.

• Les appareils vendus seront garantis 4 ans par le fabricant,
• Fin des classes A, B, C et D et création des classes 1 et 2 :

• Classe 1 : les appareils du panier RAC zéro
au moins 12 canaux de réglages
+ un nombre minimum d’options parmi une liste de 8 caractéristiques (liste A) ou par
dérogation 8 canaux de réglages avec plus d’options supplémentaires.

• Classe 2 :
20 canaux de réglages et plus à partir de 12 canaux
avec options sophistiquées (ex : batterie rechargeable).

• Disparition de tous les appareils de moins de 8 canaux de réglages.
• Les fabricants doivent faire référencer leurs appareils dans l’une ou l’autre classe
(soumission d’un dossier technique).

Autres modifications liées à la prise en charge
• Durée de renouvellement des appareils : 4 ans
• Première prescription par ORL obligatoire (adulte et enfant)
• Période d’essai avant facturation : 30 jours
• Enregistrement des prestations de suivi via le système SESAM-Vitale

Les paniers

• Les appareils de classe 1 rentrent dans le panier RAC Zéro :
Un même Prix Limite de Vente (PLV) pour tous les appareils de la classe,
Baisse progressive du PLV dès 2019 pour atteindre la cible de 950 € pour
l’appareillage d’une oreille en 2021,

• Les appareils de classe 2 restent à prix libre,
• La BRSS adulte augmente progressivement dès 2019 pour atteindre la cible de
400 € pour l’appareillage d’une oreille en 2021 quelle que soit la classe,
• Obligation pour l’assureur

pour la classe 1 : de prendre en charge intégralement le panier,
pour la classe 2 : plafond de remboursement de 1 700 € par oreille

Pour les moins de 20 ans ou patients atteints de cécité : 1 PLV = 1 BRSS = 1 400 € par
oreille quelle que soit la classe.



OPTIQUE
Une nouvelle nomenclature

Création de deux classe A et B pour les montures et pour les deux types de verres 
pris en charge : unifocaux et multifocaux.

• Classe A
- Verres traités anti-rayures + anti—reflets* et amincis si besoin
- Prix Limite de Vente pour les verres et les montures

• Classe B
- Verres à minima traités anti-rayures
- Prix libres pour les verres et les montures

• Plus de différenciation LPP adulte et enfant pour les verres
• Création de LPP pour des nouvelles prestations (adaptation ordonnance en 
renouvellement, appairage)
• Les fabricants doivent faire référencer leurs vente et déposer un dossier 
technique pour les verres de classe A

*sauf souhait différent du client

Autres modifications liées à la prise en charge
• Conditions de renouvellement précisées (dérogation)
• Les solaires à la vue ne sont pas prises en charge pour les équipements de classe 

A sauf pathologie
• Double devis avec au moins un équipement de classe A

Les paniers

• Intégralement pris en charge dans le cadre du RAC Zéro :
- Equipement classe A complet (deux verres A + une monture A) pour un
montant moyen de 110 € en unifocal et 210 € en progressif (dont 30 € de
monture)
- Equipement mixte deux verres A + une monture B) pour un montant
moyen de 180 € en unifocal et 280 € en progressif (dont 100 € de monture)

• Equipements à prix libre : deux verres B + une monture B. : Plafond de
remboursement des contrats responsables – 50 € sur la monture.
• BRSS :

- Classe A : 30 valeurs pour les verres et une valeur pour la monture (9€)
quel que soit l’âge
- Classe B : une valeur pour les verres et monture quel que soit l’âge (0,05 €
par élément)



DENTAIRE
Une nouvelle convention dentaire
• Revaloriser certains soins conservateurs et chirurgicaux

- Restauration coronaire (soins des caries) + 48,5 %
- Inlay-Onlays : + 150 %
- Actes d’endodontie (dévitalisation) : + 27 %
- Extraction des dents temporaires : + 49 % et définitives : + 16 %

• Plafonner les tarifs de certains actes prothétiques (certaines couronnes et bridges,
inlay-onlay métal ou composite, appareils amovibles en résine et stellites)

• Prise en charge de la couronne provisoire

Les paniers

• Panier avec des actes à RAC Zéro : certaines couronnes et bridges dentaires* et
les appareils amovibles en résine

• Panier avec des actes à RAC Modéré : certaines couronnes et bridges dentaires*,
les inlay-onlays métal ou composite et les stellites

• Tous les autres actes sont à prix libre : certaines couronnes et bridges dentaires*,
l’inlay-onlay céramique, les implants, les prothèses sur implant, ...

• Modification des BRSS et des codes CCAM sur les actes des différents paniers :
un même acte peut avoir trois codes s’il est dans trois paniers
• Montée en charge du panier RAC Zéro : en 2020 pour les couronnes et les
bridges et en 2021 pour tous les actes

*selon matériau et localisation de la dent (bon à savoir l’inlay-core
suit les mêmes règles que la couronne sous laquelle il est placé – idem pour la couronne provisoire)

Focus sur les couronnes
Incisive à 1ère prémolaire 2ème prémolaire Molaires

CCM : 500 € CCM : 550 € CCM

CC NON Z : 500 € CCM NON Z : 550 € CCM NON Z : 550 €

CC Z : 440 € CC Z : 440 € CC Z : 440 €

CM : 290 € CM : 290 € CM : 290 €

CCC CCC CCC

C/I C/I C/I

RAC Zéro

RAC Modéré

Prix Libres

CCM : Couronne Céramo-Métallique / CCC : Couronne Céramo-Céramique / CC Z : Couronne Céramique monolithique en
Zircone / CC non Z : Couronne Céramique monolithique sans Zircone / CM : Couronne Métal / C/I : Couronne sur Implant


